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C'est a bon droit qu'une cour administrative retient que le droit d'un fonctionnaire a une indemnité est
subordonné a la condition qu'il soit en service actif. Elle en déduit exactement qu'un fonctionnaire mis a
la retraite ne peut prétendre au bénéfice des fractions de ladite indemnité devenues exigibles apres la
date de sa cessation définitive de fonctions. Le droit a l'indemnité s'éteint en effet avec la fin de la
relation de travail, peu important que le texte instituant cette indemnité ait un effet rétroactif a une date
ou l'intéressé était encore en service.
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